


























































































DELEGATION DU BUREAU

ADMINISTRATION GENERALE

Approuver l'ensemble des règlements des services, les règlements de copropriétés applicables à la Communauté de Communes 

excepté le règlement intérieur du conseil communautaire, et tous autres documents relatifs à l'utilisation du patrimoine bâti ou non 

de la Communauté de communes

Conclure, réviser, renouveler les conventions avec les différents partenaires de la collectivité au-delà de 23 000€, exceptées celles 

concernant les subventions.

Conclure, réviser et renouveler les conventions de mise à disposition de biens et propriétés communaux nécessaires à l'exercice des 

compétences de la Communauté de communes à titre onéreux au-delà de 500€ HT, approuver les procès-verbaux et signer les 

avenants

FINANCES ET ASSURANCE

Décider de l'admission en non valeur des titres irrécouvrables du Trésor public

Prendre toutes décisions d'octroi des garanties d'emprunt et/ou transferts de garantie d'emprunt entre deux organismes, sollicités ou 

accordées que ce soit au titre du logement social ou de tout autre organisme

MARCHES PUBLICS

Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres dont le 

montant est inférieur au seuil européen des procédures formalisées applicables à tous marchés  

Approuver les conventions de groupement de commandes 

Elire les membres de la CAO des groupements de commandes 

JURIDIQUE

Prendre toutes décisions relatives à la fixation d'indemnités en fin de contentieux

PATRIMONE/FONCIER/URBANISME 

Fixer et verser les indemnités relatives aux dommages de travaux publics

Prendre toutes décisions en matière de rétrocession

Décider de conclure, de réviser, de renouveler des conventions avec des tiers publics et privés pour la réalisation des travaux 

d'extension ou de renforcement de réseaux

RESSOURCES HUMAINES

Prendre toutes décisions en matière de document unique et/ou sécurité et santé au travail


